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Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2022-10 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public
de l’Etat et remise au service local du domaine des parcelles cadastrées section AN n°
85 et 86 à Montlhéry (91), pour une superficie totale de 1 895 m2.

LE PREFET DE l’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de préfet de
l’Essonne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-077 du 31 mars 2021 du préfet de l’Essonne portant délégation de
signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2022-0426 du 18 mai 2022 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du préfet de l’Essonne ;

Considérant que les parcelles cadastrées section AN n° 85 et 86 à Montlhéry (91) ne sont plus utiles
pour l’Etat et peuvent être cédées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRETE

Article 1  er  : Sont déclarées inutiles et remises au service local du domaine les parcelles cadastrées
section AN n° 85 et 86 à Montlhéry (91), d’une superficie totale de 1 895 m². 

Article 2 : Sont ainsi désaffectées et déclassées du domaine public de l’Etat les parcelles mentionnées à
l’article 1er.
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Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Essonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à Créteil, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d’Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint, 
Directeur des Routes d’Île-de-France,

L’ adjoint au directeur des routes, responsable du service 
de modernisation du réseau,

Emmanuel RIMOUX
 












